VIII e Aquarévolte : la traversée du désert

par Philippe Brachet

La Coordination nationale des Associations de Consommateurs d’Eau (CACE)
 a réuni les 31 mai et 1 er juin au Bessat (près de Saint Étienne) une cinquantaine de participants venus de toute la France.

Rappelons que les ACE sont nées au début des années 90 en réaction aux augmentations abusives des factures d’eau. Ce fut le révélateur de nombreux dysfonctionnements : la corruption de nombreux élus-décideurs par les opérateurs de l’eau, l’opacité d’un système national de gestion de l’eau et de l’assainissement bureaucratique,
 le peu de droits des usagers et les lourdeurs et graves insuffisances de la justice à les lui reconnaître.

Depuis une bonne décennie, les ACE se sont multipliées : elles sont aujourd’hui plus d’une centaine à avoir cet objet spécifique, sans compter les associations généralistes (UFC, CLCV …) qui s’occupent aussi d’eau d’un point de vue consumériste. C’est là le signe de la volonté de l’usager-citoyen de se constituer en acteur à part entière de ce service public vital qu’est la distribution de l’eau et l’assainissement.

Pourtant, si cette VIII e Aquarévolte a bien montré la compétence (l’expertise d’usage) acquise par les ACE, elle a aussi permis de constater la force d’inertie du système actuel, puisque la loi de 1992 reste inchangée après la vaine tentative du gouvernement Jospin, que les moyens des ACE (comme ceux des associations en général) se réduisent d’année en année et que leur accès à la justice est concrètement de plus en plus hasardeux. Il n’est pas difficile d’en trouver la cause, le scandale de Vivendi ayant révélé la puissance des intérêts des opérateurs privés de l’eau : les sur-profits accumulés depuis des décennies ont constitué les deux principaux en multinationales spéculant à partir d’une rente prélevée sur l’usager et le contribuable. On peut aujourd’hui mesurer le scandale moral et le gaspillage financier que constitue, à travers les faillites boursières, la disparition de sommes importantes qui auraient pu contribuer à la satisfaction de besoins collectifs de par le monde.

À la base se trouve une erreur de jugement consciemment entretenue par certains : que la distribution de l’eau et l’assainissement pourraient être des marchés concurrentiels et que dès lors, la délégation de service à des opérateurs privés serait la formule d’avenir la plus efficace pour tous. Or ces réseaux constituent des monopoles naturels locaux car même si, nationalement, les opérateurs sont multiples, cette pluralité ne signifie pas concurrence. Sur un même territoire local, les infrastructures sont uniques et la concurrence est donc fictive : là où elle est censée se produire (appels d’offre lors du renouvellement des contrats de concession), cela se traduit surtout par des manœuvres corruptrices, dont la fameuse pratique des “enveloppes”, qui soit-disant n’existe plus. Deux groupes financiers puissants se sont ainsi constitués sur la base de contrats de concession et de comptabilités opaques, d’une multitude de filiales donnant l’illusion de la concurrence, de sous-investissements et de sur-facturations.

Quant aux élus locaux qui ont choisi la délégation de service à des opérateurs privés, la CACE estime que c’est soit pour se décharger de responsabilités pour lesquelles ils manquent de compétences, soit par corruption personnelle et/ou politique, soit pour renflouer un budget en difficulté. Mais c’est alors un marché de dupe car l’opérateur se rattrape largement sur toute la durée du contrat de son apparente largesse de départ. Depuis quelques années, un nombre croissant d’élus se rendent compte du sur-coût que représente la délégation par rapport à la régie directe (15 à 30 % selon les estimations). D’où le mouvement de retour à la régie directe, dont deux exemples ont été présentés au Bessat : celui, emblématique, de Grenoble et celui, non moins significatif, de la commune rurale de Fraisse, en Haute-Loire.

Cette tendance est l’expression d’un mouvement associatif citoyen. Mais ce dernier se heurte au refus très majoritaire chez les pouvoirs publics de toute réelle participation de l’usager-citoyen à la décision publique, comme l’ont montré de nombreux exemples présentés au Bessat. Déjà, la loi ATR de 1992 créant dans les communes de plus de 3500 habitants des commissions consultatives des services publics a été très peu appliquée. La loi de 2002 dite de démocratie de proximité a repris cette disposition, mais a paradoxalement relevé la barre à 10 000 habitants. Elle contient pourtant une avancée apparente en ce sens que cette commission doit désormais donner un avis dans certains cas avant le vote de l’assemblée délibérante, ce qui devrait obliger les collectivités concernées à les créer et les réunir.
 Mais cette avancée est en réalité fictive car la loi :

· en matière de composition de la commission, ne limite pas le nombre d’élus et ne dit rien sur celui des usagers. L’élu la fixe donc à sa guise ;

· elle ne prévoit ni l’information ni la formation de ses membres ;

· elle reste purement consultative.

Dépasser la condescendance par la mise en place de commissions légitimes parce que représentatives, dont les avis soient réellement pris en considération, c’est ce que revendique la motion votée au Bessat :

« les citoyens doivent participer aux commissions consultatives spécifiques, quelle que soit la taille de la collectivité, et seuls les avis des usagers doivent y être pris en compte. Les moyens – documents et informations – doivent leur être communiqués dans un délai et selon une précision suffisants. Les avis de la commission, nécessairement préalables à toute décision des assemblées délibérantes, doivent être communiqués à la population ».

Cette revendication démocratique est commune à tous les modes de gestion de l’eau, et même à toutes les activités de service public. Elle répond au pallier aujourd’hui atteint par la revendication citoyenne dans le domaine de la distribution de l’eau et de l’assainissement. Ce pallier ne sera dépassé que par un double mouvement : de convergence avec les autres activités de service public (éducation, santé, transports, énergie …) d’une part ; d’ouverture, à partir du local, aux autres niveaux territoriaux (européen, mondial).

La présence au Bessat de l’Association pour le contrat mondial de l’eau (ACME) était une première étape dans ce sens. Il faut espérer que celle de quelques élus est l’esquisse d’une alliance plus large, dans ces secteurs comme dans les autres, entre syndicalistes, élus et associatifs pour une démocratie participative, délibérative. Vue la force de l’inertie en face, cette alliance sera en effet indispensable. En effet, si le projet de loi Voynet a échoué sous la pression des lobbys, qu’en sera-t-il l’an prochain de celui de l’actuel gouvernement ?
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